
 
LA COMMUNE DE TULLINS (ISERE) RECRUTE  

 
UN.E ASSISTANT.E D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE - 

SPECIALITE SAXOPHONE ET ATELIER D’IMPROVISATION 
À TEMPS NON COMPLET À 5 H HEBDOMADAIRES 

 
Entre Vercors et Chartreuse, la ville-centre de Tullins, 7784 hab., 3ème ville de l’Agglomération du 
Pays Voironnais, se situe au cœur de nombreux axes de communication. Idéalement située dans le 
Sillon alpin, Tullins est une ville sportive et culturelle, dotée de nombreux équipements, commerces et 
services. Elle porte aujourd’hui des projets ambitieux visant à renforcer son attractivité, en 
redynamisant son cœur de ville tout en améliorant la qualité de vie de ses habitants. 
 
Le poste s’inscrit dans le cadre de la politique culturelle de la ville de Tullins et du projet 
d’établissement de l’école municipale de musique et de danse Jean-Pierre Malfait. 
 
MISSIONS  
Enseignement 

 Enseigner la musique, discipline saxophone et atelier d’improvisation, en pédagogie 
individuelle et collective et à travers des pratiques de tout format et toutes esthétiques en lien 
avec les activités de l’école et en équipe pédagogique, 

 Proposer un accès aux répertoires de musiques actuelles, savants et populaires, à 
l’improvisation ainsi qu’aux musiques assistées par ordinateur et l’accompagnement, la 
création de chansons. 
 

Accompagnement des pratiques en amateurs 

 Contribuer à des projets permettant l’expression, la rencontre et la circulation des musiciens 
sur le territoire.  
 

Diffusion, sensibilisation, réseaux, partenariats 

 Participer au sein de l’équipe culturelle et du réseau des écoles de musique à des actions 
visant à toucher tous les publics. 

 
PROFIL SOUHAITE 

 Connaissance des enjeux culturels et des publics (droits culturels, actualité des pratiques 
culturelles) sur un territoire. 

 Compétences solides en pédagogie collective 
 Ouverture et maîtrise d’une large palette artistique générale 
 

POSTE  
 Poste ouvert aux contractuels du grade d’assistant d’enseignement artistique 
 Travail à temps non complet 5 heures hebdomadaires 
 Concerts et projets en week-end 
 Rémunération statutaire catégorie B + régime indemnitaire  
 Possibilité participations employeur prévoyance et mutuelle 
 Possibilité adhésion COS et APPV 
 Poste à pourvoir en septembre 2026 

 
 
Candidature (CV et lettre de motivation) à adresser jusqu’au 22 juin 2026 à contact@ville-tullins.fr ou 
par voie postale à : 
 

Monsieur le Maire 
Hôtel de ville 
Clos des Chartreux – CS 20058 
38347 TULLINS CEDEX 


